
► Impôt sur les sociétés 

l’échéance du 30 avril 2020 
est reportée au 30 juin 2020 

REPORT DE L’IS, DE L’IT, DE LA 
PATENTE ET DE LA CST AGRICOLE

Mesures exceptionnelles d’urgence face au COVID-19

Le report des échéances déclaratives de l’impôt sur les sociétés, de l’impôt sur les transactions et de la 
Contribution de Solidarité Territoriale sur les activités agricoles concerne toutes les entreprises

Les échéances 
déclaratives 
sont reportées 
de deux mois.

► Contribution de solidarité 
territoriale sur les produits des 
activités agricoles et assimilées 

l’échéance du 31 mars 2020
est reportée au 31 mai 2020 

► Impôt sur les transactions 
des entreprises perlières et 
nacrières 

l’échéance du 31 mars 2020
est reportée au 31 mai 2020 

► Impôt sur les transactions  

l’échéance du 31 mars 2020 
est reportée au 31 mai 2020

Les dépôts pourront être réalisés auprès de la DICP :

par email à l’adresse suivante: directiondesimpots@dicp.gov.pf.
Un accusé de réception de votre mail vous sera retourné. 

► ou, après 
réouverture du 
service clientèle, 
à la DICP.

► de préférence :

Vous êtes redevables de certains impôts auprès 
de la Paierie de la Polynésie française ?

Et notamment : 

• second acompte et rôle principal d’impôt
sur les sociétés et de CSIS ;

• impôt sur les transactions ;

• contribution des patentes.

par fax au 40.46.13.01

DES QUESTIONS ?

Un numéro
40.46.13.13

Une adresse mail
directiondesimpots@dicp.gov.pf

Une info-fiscale
www.impôt-polynésie.gov.pf

Délais de paiement pour les impositions déjà dues

Report des échéances déclaratives

► ou, après réouverture du service clientèle, à la DICP.

Des mesures de report de paiement de trois mois 
et de non-application des majorations de retard 
ont également été prises par le gouvernement.

Pour bénéficier de ces mesures, prenez l’attache de 
la Paierie de la Polynésie française :  

• par courriel à l’adresse professionnelle suivante : 
t161006@dgfip.finances.gouv.fr

• par téléphone au numéro suivant : 40 46 70 00



REPORT DE LA TVA
Mesures exceptionnelles d’urgence face au COVID-19

TOUJOURS EN ACTIVITÉ ? 
Faites preuve de civisme fiscal

et respectez les échéances déclaratives habituelles

Néanmoins, des reports d’échéances pourront vous être accordés par la Recette des impôts, 

si votre entreprise rencontre des difficultés de trésorerie en raison de la crise sanitaire.

Les échéances 
déclaratives 
sont reportées 
de deux mois.

DES QUESTIONS ?

Un numéro
40.46.13.13

Une adresse mail
directiondesimpots@dicp.gov.pf

Une info-fiscale
www.impôt-polynésie.gov.pf

Le report des échéances de TVA vous concerne si votre entreprise a stoppé 
ou réduit très significativement son activité du fait de la crise.

Les dépôts, accompagnés des paiements, 
pourront être réalisés auprès de la DICP :

► Vous êtes une entreprise soumise au régime trimestriel : 

► Vous êtes une entreprise soumise au régime mensuel :

L’échéance du 15 avril 2020 est reportée au 15 juin 2020

période d’imposition du mois de mars :

l’échéance du 15 avril 2020 est reportée au 15 juin 2020

période d’imposition du mois d’avril :

l’échéance du 15 mai 2020 est reportée au 15 juillet 2020

par email accompagné du justificatif de virement en 
cas de paiement par virement à l’adresse suivante: 
directiondesimpots@dicp.gov.pf.

Un accusé de réception de votre mail vous sera retourné. 

par voie postale en cas de paiement par chèque ;

par fax au 40.46.13.01

► ou, après réouverture du service clientèle, à la DICP.

► de préférence :



► Période d’imposition du mois de février :

l’échéance du 31 mars 2020 

est reportée au 30 juin 2020 ;

► Période d’imposition du mois de mars :

l’échéance du 30 avril 2020 

est reportée au 31 juillet 2020 ;

► Période d’imposition du mois d’avril :

l’échéance du 31 mai 2020

est reportée au 31 août 2020.

REPORT DE LA RPT
Mesures exceptionnelles d’urgence face au COVID-19

Le report des échéances de la Redevance pour la Promotion Touristique 
concerne toutes les entreprises du secteur touristique

Les échéances 
déclaratives 
sont reportées 
de trois mois.

DES QUESTIONS ?

Un numéro
40.46.13.13

Une adresse mail
directiondesimpots@dicp.gov.pf

Une info-fiscale
www.impôt-polynésie.gov.pf

Les dépôts, accompagnés des paiements, 

pourront être réalisés auprès de la DICP :

par email accompagné du justificatif de virement en 
cas de paiement par virement à l’adresse suivante: 
directiondesimpots@dicp.gov.pf.

Un accusé de réception de votre mail vous sera retourné. 

par voie postale en cas de paiement par chèque ;

par fax au 40.46.13.01

► ou, après réouverture du service clientèle, à la DICP.

► de préférence :


